
   

ASSOCIATION DES CHASSEURS DE GRAND GIBIER EN COTE D’OR 

 

BREVET  GRAND  GIBIER 

 

La chasse réclame de plus en plus la compétence et la responsabilité de ses pratiquants.  Dans le but d’aider les 

chasseurs à améliorer leurs connaissances et leur qualification, l’Association Nationale des Chasseurs de Grand 

Gibier a créé le Brevet Grand Gibier. 

Ce brevet est un test, auquel chacun peut se soumettre librement. Il n’est pas obligatoire, mais il constitue une réelle 

et sérieuse référence cynégétique. Son détenteur aura fait la preuve de connaissances étendues et d’une expérience 

pratique dans le maniement des armes de chasses. Il recevra un diplôme et un insigne au logo du Brevet Grand 

Gibier. 

Le Brevet Grand Gibier comporte deux épreuves : 

� Une épreuve de tir sur cible fixe et mobile, 

� Une épreuve théorique de contrôle des connaissances  

Pour obtenir le Brevet, le candidat doit satisfaire aux deux épreuves. 

Thèmes abordés : 

Sanglier – Cerf – Chevreuil – Gibier de montagne – Maladies du Gibier – Connaissances de la forêt – Armes, 

munitions, balistique – Règlementation - Gestion des espèces et des territoires. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

NOM ………………………………………………     Prénom ………………………………………… Date de naissance…………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………. Ville ………………………………………………. Code postal………………………… 

TEL ………………………………………………..   Email …………………………………………………………………………. 

Société de chasse de ……………………………………………… où j’occupe la fonction de : Président – Membre du bureau – 

Sociétaire – Autre ……………………………………………………………… 

Je suis adhérent à l’ANCGG   :   OUI   -   NON 

Désireux de me présenter à l’examen du Brevet Grand Gibier, demande à être inscrit à la session 2012. 

Coupon à retourner à : Michel Chalumeau – 12, Rue Roselet – 21110 LONGECOURT en PLAINE  


